
Appel d’offres
2008

Sida, santé et développement : 
projets de recherche
Contexte 
Le premier défi de l’épidémie à VIH-sida pour les
années à venir est son caractère féminin. Les femmes
sont toujours davantage exposées à un risque élevé
d’infection. Elles représentent près de 50 % de toutes
les personnes vivant avec le VIH-sida dans le monde
et presque 60 % en Afrique subsaharienne (75 % des
15-24 ans). De nombreux facteurs biologiques, socio-
économiques, culturels et juridiques, rendent en effet
les femmes particulièrement vulnérables au VIH-
sida. Dans cette perspective, la Fondation de France
soutient la recherche sur les spécificités sanitaires
des femmes vivant avec le VIH-Sida. Elle souhaite
contribuer au progrès des connaissances et à l’évolu-
tion des pratiques professionnelles et des politiques
sanitaires. 

A qui s’adresse l’appel d’offres ?
La Fondation de France souhaite intéresser des
chercheurs de disciplines telles que la recherche
clinique et fondamentale, la sociologie, la santé
publique, l’anthropologie, l’épidémiologie.

Quels projets de recherche ?
Une attention particulière sera accordée aux pro-
jets de recherche portant sur :
• l’offre de soins pour les personnes vivant avec le
VIH (notamment son organisation, la position des
soignants…) ;
• l’implication du VIH en termes de santé repro-
ductive ;
• les co-morbidités (i.e. infection au papillomavirus
HPV). 

Les critères 
La Fondation de France sera particulièrement sensible :
• aux projets de recherche innovants élaborés à
partir d’une analyse rigoureuse des besoins ;
• aux projets décrivant précisément leurs objectifs et
les répercussions attendues ;
• à la rigueur méthodologique : les candidats
devant s’entourer des compétences nécessaires
pour mener à bien leurs projets ;
• aux projets permettant la collaboration entre
centres de recherche au nord et au sud.

Les zones géographiques concernées :
Les initiatives attendues concernent :
• l’Afrique subsaharienne francophone, soit les pays
suivants : Bénin, Burkina-Faso, Burundi, Cameroun,
Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Gabon, Guinée, Ile
Maurice, Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger,
République Démocratique du Congo, République
centrafricaine, Rwanda, Sénégal, Tchad et Togo ;
• les départements français d’Amérique (Antilles et
Guyane).

L’aide de la Fondation de France peut

notamment concerner :
• des subventions à des équipes de recherche. Une
partie de ces subventions peut notamment servir à
financer le salaire d’un post-doctorant et/ou d’un
doctorant (modalités décrites dans le dossier de
candidature) ;
• des bourses permettant la préparation de
mémoires de master 2 de recherche. 
Ces aides pourront être annuelles (éventuellement
renouvelables) ou pluriannuelles (d’une durée maxi-
male de 3 ans). 

Le dossier de demande de subvention devra être
réceptionné en deux exemplaires papiers et en

version électronique à l’adresse suivante :
Fondation de France 
Programme « sida, santé et développement »
Jury recherche
40 avenue Hoche - 75008 Paris
sida@fdf.org

Les demandes d’aide devront être rédigées selon
un dossier à demander à la Fondation de France

par courriel (sida@fdf.org), ou à télécharger
sur le site internet www.fondationdefrance.org,
rubrique « Trouvez un financement ».

Dates limites de réception des dossiers : 

• 1re session avant le 29 février 2008

• 2de session avant le 30 août 2008

Les décisions seront communiquées par écrit,
au plus tard, en mai pour la première session et
en novembre 2008 pour la seconde.


